
ANIMATIONS PONCTUELLES SPORT POUR TOUS :
Décrire les programmes ou manifestations Sport Pour Tous 
ponctuelles auxquelles la commune a participé ou bien 
organisé
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        COMMUNE
« SPORT POUR TOUS »

         COMMUNE
SPORT POUR TOUS

LABEL LABEL

Nouvelle-Aquitaine - 2025-2028

ANIMATIONS PERMANENTES  
« SPORT POUR TOUS » TOUT PUBLIC
Décrire les animations permanentes Sport Pour Tous mises 
en place par la commune pour l’ensemble des publics 
(enfants - adultes - séniors)
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DOSSIER DE CANDIDATURE 
En complément de l’offre sportive locale régie par les clubs et les associations, de nombreuses municipalités souhaitent ou 
développent des programmes d’animation sportive visant à répondre à des nouveaux besoins ou à des demandes de publics 
spécifiques.

Cette évolution se traduit par de nombreuses actions qui illustrent l’ouverture des politiques sportives locales tout en favorisant 
la transversalité sur les divers champs d’intervention. 

Il s’agit par conséquent d’identifier l’ensemble des acteurs locaux qui œuvrent à ce développement et de définir de nouveaux 
axes de collaboration pour les accompagnateurs dans leur dimanche de promotion.

Il vous suffit de renseigner et d’illustrer les actions développées en lien avec les critères ci-dessous.



SPORT ET SOCIÉTÉ
Décrire les actions qui répondent à des enjeux sociétaux et pour lesquels la pratique sportive peut servir de support.
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NB : Vous pouvez joindre à ce dossier tout document complémentaire 
permettant de mieux apprécier l’action de la collectivité dans le secteur 
« Sport Pour Tous » (dépliants, programmes, articles de presse, etc).

ÉDUCATEURS « SPORT POUR TOUS » 
Indiquer le nombre d’éducateurs « Sport Pour Tous » que la 
commune compte soit au sein du personnel municipal soit 
dans les associations sportives et qui interviennent dans des 
programmes spécifiques de type « Sport Pour Tous ».

3 ACTIONS SPÉCIFIQUES : PROMOTION ET 
ACCESSIBILITÉÀ LA PRATIQUE PHYSIQUE ET 
SPORTIVE FACTEUR DE SANTÉ
Décrire le programme mis en place par la collectivité
Qu’il s’agisse d’actions de prévention, de Sport sur 
Ordonnance, de publics présentant des pathologies ou des 
publics spécifiques, le Sport-Santé est devenue une priorité 
ou une orientation des politiques publiques.
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ATTESTATION

Je soussigné(e) ......................................................................................................................................................

..................................................................................................................................................................................

Maire de la Commune, Président de la Communauté de Communes de.......................................................

..................................................................................................................................................................................

certifie l’exactitude des renseignements, et sollicite de la part d’Aquitaine Sport Pour Tous, 

la délivrance du label « COMMUNE SPORT POUR TOUS ».

Fait à ................................................................................................

Le .....................................................................................................

CACHET                                                                        SIGNATURE DU (DE LA) MAIRE/ PRÉSIDENT

NOM DE LA COMMUNE

CODE POSTAL

NOMBRE D’HABITANTS

COURRIEL

COURRIEL

NOM DU MAIRE

NOM DE L’ÉLU AUX SPORTS 
OU DÉLÉGUÉ

NOM DE LA PERSONNE CHARGÉE
DU SUIVI DU DOSSIER

NUMÉRO DE TÉLÉPHONE

NUMÉRO DE TÉLÉPHONE


